
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE GARONNE

EXTRAIT
du registre des délibérations du conseil municipal

Objet : Répartition intercommunale des charges de fonctionnement des écoles publiques. 
Montant de la contribution de la commune de résidence à la commune d’accueil pour l’année 
2025-2026

N° 006.03.2026

Rapporteur :
Annie VEAUTE

L'an deux mille vingt-six le trois du mois de mars à 18 heures 30, le conseil municipal de la 
commune de REVEL, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances à la mairie, sous la présidence 
de monsieur Laurent HOURQUET, à la suite à la convocation faite par monsieur le maire le 24 
février 2026.

- Nombre de membres en exercice : 29
- Nombre de membres présents : 21
- Nombre de pouvoirs : 4
- Votants pouvoirs compris : 25

Présents
Laurent HOURQUET - maire, Marielle GARONZI, 1ère adjointe, François LUCENA, 2e adjoint, Annie 
VEAUTE, 3e adjointe, Michel FERRET, 4e adjoint, Pascale CONTE-DUMAS, 5e adjointe, Jérôme 
GARCIA, 6e adjoint, Martine MARÉCHAL, 7e adjointe, Alain MAGNIN-LAMBERT, 8e adjoint, Alain 
CHATILLON, Thierry FREDE, Patricia DUSSENTY, Ghislaine DELPRAT, Brigitte BURSON-BRYER, Alain 
SARTORI, Catherine FÉVRIER, Olivier PICARD, Thierry CLAVEL, Marie ARGENCE, Robert CLÉRON, 
Bertrand JAULIN 

Absents excusés
Christelle FEBVRE a donné procuration à Marielle GARONZI
Frédéric GALINIE a donné procuration à Alain MAGNIN-LAMBERT
Uvaldo POLVOREDA a donné procuration à Pascale CONTE-DUMAS
Caroline MASSON a donné procuration à Annie VEAUTE
Valérie MAUGARD, Jean-Louis CLAUZEL, Rémi DERON-LOUP, Martine FREEMAN

Les conseillers formant la majorité des membres en exercice, lesquels sont au 
nombre de 29, ont désigné comme secrétaire monsieur François LUCENA.
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Le code de l’éducation a fixé le principe général de la répartition intercommunale 
des charges des écoles publiques accueillant des enfants de communes extérieures. Les 
communes de résidence des élèves sont, sous certaines conditions, tenues de participer aux 
frais de fonctionnement de l'école de la commune d'accueil.

Les dépenses faisant l’objet de la répartition des charges, rappelées par la 
circulaire du 27 août 2007, sont :

­ les dépenses d’entretien des locaux et du matériel scolaire, 
­ les dépenses de fonctionnement des locaux,
­ l’entretien et le remplacement du matériel et du mobilier scolaire,
­ la location et la maintenance du matériel informatique pédagogique, 
­ les fournitures scolaires,
­ les contrôles techniques réglementaires, 
­ la rémunération des ASEM et des intervenants extérieurs chargés d’assister 

les enseignants,
­ la quote-part des services généraux de l’administration communale,
­ le coût du transport des élèves de leur école aux différents sites pour les 

activités scolaires ainsi que le coût d’utilisation de ces équipements.

Les activités périscolaires étant facultatives, ces dernières ne sont pas prises en 
compte. Le coût moyen d’un élève des écoles publiques maternelles et élémentaires pour la 
commune s’élève à 1 074,63 €.

Sur proposition de madame Annie VEAUTE, le conseil municipal après en avoir 
délibéré à l’unanimité décide de fixer la participation demandée aux communes de 
résidence pour l’année scolaire 2025-2026 à 730 €.

Ainsi délibéré à Revel ledit jour.
Suivent les signatures.

Pour extrait certifié conforme
Revel, le 4 mars 2026

Le maire

Laurent HOURQUET

Le secrétaire de séance

François LUCENA




